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Avis de résultat de marché

Attention : les informations contenues dans l'extrait PDF peuvent dans certains cas ne pas présenter le texte 
intégral de l'annonce. Les extraits PDF des annonces du BOAMP ne constituent pas le format officiel, pour 
consulter le texte intégral au format officiel du présent avis, cliquez sur https://www.boamp.fr/pages/avis/?
q=idweb:24-55808

Département(s) de publication : 47
 Annonce n° 24-55808

Travaux

Section 1 - Reference de l'avis initial

 Annonce n° 24-18921

Section 2 - Identification de l'acheteur

Conseil Départemental du Lot-et-GaronneNom complet de l'acheteur : 
SIRETType de Numéro national d'indentification : 

22470001300424N° National d'identification : 
AGENVille : 

47922Code postal : 
 NonGroupement de commandes :

47Département(s) de publication : 

Section 3 - Identification du marché

RD710 - RD911F - Commune de Fumel - RéaménagementIntitulé du marché : 
45233140Code CPV principal - Descripteur principal : 

TravauxType de marché : 
Les prestations sont réglées par des prix unitaires. Commune de Description succincte du marché : 

Fumel - Réaménagement de la D710 D911F - Aménagement de la rampe du pont de l'avenue de l'usine 
(D710), du giratoire D710 / D911F et de l'amorce de la rue Léon-Jouhaux (D911F)

Valeur technique établie sur la base du cadre de mémoire technique fourni par Critères d'attribution : 
le candidat : 50% Prix des prestations : 50%

Section 4 - Attribution du marché

Renseignements relatifs à l'attribution du marché et/ou des lots :
Date d'attribution : 06/05/24 Marché n° : 2024t001 Eurovia Aquitaine - Agence D'Agen, 279, Allée Alice 
Guy - Cs 60123, 47520 Le Passage D'Agen Montant Ht : 629 325,85 Euros Sous-traitance : oui. Part de la 
sous-traitance, en valeur (H.T.) : 204 340,00 euro(s)

14/05/2024Date d'envoi du présent avis à la publication : 

https://www.boamp.fr/pages/avis/?q=idweb:24-55808
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